
REMARQUE: Il n’est pas nécessaire de prendre rendez-vous pour être reçu au module.

Exigences pour le Renouvellement 
du Permis de Conduire

Document valide attestant du séjour légal dans le pays, carte de résident 
temporaire ou permanent délivrée par l’Institut National de Migration.

Formulaire de demande et reçu de paiement du permis imprimés.

Ancien permis (original).

Attestation de non-infraction délivrée par la municipalité de résidence.

Déclaration des faits devant le Ministère Public.
(Cette attestation est valable 15 jours ouvrables à partir de sa date d’émission).

Pièce d’identité officielle en cours de validité avec photo (original).
(INE ou passeport).

Justificatif de domicile (nécessaire uniquement si l’adresse sur l’INE ne correspond pas 
à celle enregistrée dans le système lors de l’émission du précédent permis).
(Facture d’eau, d’électricité, de gaz ou de téléphone – originale ou imprimée si elle est 
numérique – datant de moins de 3 mois).

Carte d'identification du conducteur. 
(S’applique uniquement aux permis de type B et D).

Pour les étrangers, fournir également:
Passeport original en cours de validité.

Conditions de renouvellement:

Pièce d’identité officielle en cours de validité avec photo (original).
(INE ou passeport).

Justificatif de domicile (nécessaire uniquement si l’adresse sur l’INE ne correspond pas 
à celle enregistrée dans le système lors de l’émission du précédent permis).
(Facture d’eau, d’électricité, de gaz ou de téléphone – originale ou imprimée si elle 
est numérique – datant de moins de 3 mois).

Carte d'identification du conducteur. 
(S’applique uniquement aux permis de type B et D).

Exigences pour le Renouvellement en Cas de Perte ou de Vol:

Formulaire de demande et reçu de paiement du permis imprimés.



Exigences pour un 
nouveau permis de conduire

Pour les étrangers, fournir également:

Passeport original en cours de validité.

REMARQUE: Il n’est pas nécessaire de prendre rendez-vous pour être reçu au module.

Document valide attestant du séjour légal dans le pays.
(Carte de résident temporaire ou permanent délivrée 
par l’Institut National de Migration)

Être âgé de plus de 18 ans.

Formulaire de demande et reçu de paiement du permis imprimés.

Acte de naissance (original et en bon état).

Pièce d’identité officielle en cours de validité avec photo (original).
(INE ou passeport).

Justificatif de domicile.
(Facture d’eau, d’électricité, de gaz ou de téléphone – originale 
ou imprimée si elle est numériq ue – datant de moins de 3 mois).

CURP imprimé.

Indiquer le groupe sanguin (optionnel).

Réussir l’examen de conduite au module.

Carte d'identification du conducteur. 
(S’applique uniquement aux permis de type B et D).


